
MINISTàRE DE RE P OBLIQUE FR A N€ AISE.
L'ÉDUCATION NATIONALE. —™

DIRECTION GÉNÉRALE A.RRE J E.

DE L'ARCHITECTURE.

DIHECTHM LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
DES HOXDMEKTS HISTORIQUES.

HeccMemcufe jçg— Vu la loi du 3 i décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques et
Monuments de la France notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 millet 1 0 2 7 ;

VU le décret du 18 Mars
1924 portant règlement d.'ladftomnii.ssion des monuments historiques entendue;

stinistration putelique pour
l'exécution de ladite loi et ARRÊTE :
spécialement les article» A1!r!OLI, 1>m,M1KH.

du 26 MaS tÎ927 95 ** 1*-— ......... I«a.:..jg!orte. ..... «•* 1* kal.s.ofl ..... en f er...f or«é. ..d* .....
...... sis 32. .lia Rtte .Big.èKte ¥4gne à Beaucaia?* ..... ( ..... Gard)

o

o»
o
o
o
o

o

appartenant à . Mon 8.i<e.tt.jc Aimé. Rouafiia y ..... demeurant

inscrit e... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de ..... Beaucair* et

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

s

F»F délégation
II Dîfectf

T. S. V, P.


